
Thématique : comment passer d’une logique de développement descendante à une 
logique de propositions émanant des territoires (up/down) 
Ou encore comment passer d’une logique de guichet à une logique de projet 
 

Pistes d’amélioration personnelle 
(ce que je peux faire individuellement) 

Pistes d’amélioration collective 
(ce que peut faire le groupe ) 

A échelle de la stratégie territoriale : 
- mobiliser le tissu local (sous réserve d’un 
portage politique) 
- faire remonter une expression, voire une 
volonté collective de tous les acteurs locaux  

- Elaborer des propositions propres au 
territoire, des contrepropositions (expression 
de la décentralisation) 
- Elaborer des outils  
- Dégager du temps de réflexion 

A échelle des projets : 
- acquérir et faire reconnaître les 
compétences propres de l’agent de 
développement Local : ex connaissance du 
territoire, analyse du cahier des charges, 
montage et suivi des dossiers, savoir faire 
divers 

- Mettre en place un comité de pilotage du 
projet, rassemblant des élus, des citoyens, 
des techniciens, des agents de développement 
locaux, etc. 

Légitimer la démarche commune de 
développement territorial :  
- se regrouper avec l’ensemble de 

l’ingénierie généraliste des structures de 
développement local au sein de l’ADELIM 

- développer l’échange de pratiques 
professionnelles permettant d’améliorer la 
mise en œuvre des missions confiées aux 
animateurs : 

S’appuyer sur l’ADELIM et : : 
- Faire remonter les problématiques 
communes aux territoires via l’ADELIM 
- Renforcer plus spécifiquement les liens 
Communautés de communes/Pays /autres 
structures de développement /ADELIM 
- Solliciter les appuis méthodologiques utiles 
à l’élaboration des projets territoriaux 

Améliorer le portage du projet de 
développement par les élus :  
- améliorer la visibilité du projet territorial 
- lors des Comités de Pilotages Locaux, 
remettre systématiquement les actions dans 
une logique de stratégie territoriale 
- rechercher le témoignage d’acteurs 
extérieurs 
 

- Avoir une vision plus précise des 
attentes des élus des territoires. Demander 
peut être à la Région une enquête spécifique 
auprès de ces derniers (questionnaire 
téléphonique à préciser avec l’ADELIM) :  

1° Quels sont les motivations des élus : 
attendent-ils quelque chose des 
démarches de développement local ? en 
quels termes ?  
2° Y-a-t-il des éléments qui les freinent 
dans la mise en œuvre de leurs projets (en 
termes d’organisation, d’ingénierie, etc.. 
hors question financière)  
3° Quels sont leurs besoins spécifiques 
pour assurer le montage et le suivi de 
leurs stratégies de développement, de 
leurs programmes d’actions, de leurs 
projets ? 

- Engager avec les élus une réflexion 
spécifique : pourquoi une stratégie 
territoriale, comment ? 
 

 


